
Montant maximun de l'indemnité : 12 000 €

PERIODE Imputation/Mandat

Date Nature Montant

1ère indemnité Mandat 195 90,20                  

2ème indemnité Mandat 391 56,00                  

3ème indemnité Mandat 1496 498,10                

4ème indemnité 03/02/2024 Repas 290,50                

07/02/2024 Repas 499,00                

Total 4ème indemnité 789,50                

Total de l'indemnité 2024 au 20 février 1 433,80             

Etat liquidatif de la 4ème indemnité arrêté à la somme de : sept cent quatre-vingt neuf euros et cinquante centimes

     Directeur Général Adjoint des Services

Selon la délibération n°18 du 11 juin 2020

ETAT LIQUIDATIF DES FRAIS DE REPRESENTATION DE M. LE MAIRE DE LA VILLE DE BOULOGNE-BILLANCOURT

Dépenses 






